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13. Le texte actdel de l'article XVIII de la Convention est remhplacé par

le texte suivant:
ARTICLE XVIII

. (1) a) Les Nations Unies, lorsqu'elles assument la responsabilité de l'adminis-tration d'un territoire, ou tout Gouvernement contractant chargéd'assurer les relations internationales d'un territoire, doivent, aussitôtque possible, procéder à des délibérations avec ce territoire pours efforcer de lui étendre l'application de la présente Convention etpeuvent, à tout moment, par une notification écrite adressée au Bureau,déclarer que la présente Convention s'étend à un tel territoire.b) L'application de la présente Convention sera étendue au territoiredésigné dans la notification, à partir de la date de réception de celle-ciou de telle autre date qui lui serait indiquée.
(2) a) Les Nations Unies, lorsqu'elles assument la responsabilité de l'admi-nistration d'un territoire, ou tout Gouvernement contractant, qui ontfait une déclaration en vertu du paragraphe (1) du présent article,peuvent à tout moment, après l'expiration d'une période de cinq ansé partir de la date à laquelle l'application de la Convention a été ainsiétendue à un territoire, et après en avoir délibéré avec les autorités dece territoire, déclarer par une notification écrite au Bureau, que laprésente Convention cessera de s'appliquer audit territoire désignédans la inotification.

b) La présente Convention cessera de s'appliquer au territoire désignédans la notification, au bout d'un an ou de toute autre période pluslongue pécifiée dans la notification à partir de la date de réceptionde la notification par le Bureau.
(3) Le Bureau doit notifier à tous les Gouvernements contractants l'exten-sion de la présente Convention à tout territoire, en vertu des dispositions duparagraphe (1) du présent article et la cessation de cette extension, en vertudes dispositions du paragraphe (2), en spécifiant, dan œhaque cas, la date àpartir de laquelle la présente Convention est devenue applicable ou a cesséde l'être.

14. Le texte actuel de l'anexe A de la Convention est remplacé par letexte suivant:


